
 

 

MUNICIPALITÉ SAINT-LUC-DE-VINCENNES 

LUNDI 6 NOVEMBRE 2023, 20h   

 

PROCÈS-VERBAL 

Salle du conseil municipal - Séance publique  

660 rue Principale  

  

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Luc-de-

Vincennes, tenue le 6 novembre 2023, 20h00, à la salle du conseil municipal, 660 

rue principale, Saint-Luc-de-Vincennes. Avec enregistrement de la séance. La 

séance est présidée par Monsieur Daniel Houle, maire.  

 

Sont présents :  Mesdames Sofia Berrocal De Thibeault, conseillère 

     Francoise Asselin, conseillère  

       

   Messieurs Daniel Beaudoin, conseiller 

     Jacques Lefebvre, conseiller 

     Roger Normandin, conseiller 

  Yvan Normandin, conseiller 

 

           

Les membres présents forment le quorum. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte par Daniel Houle, maire de Saint-Luc-de-Vincennes. 

Francis Dubreuil fait mention de secrétaire. 

 

2. ORDRE DU JOUR 

 

Résolution 2023-11-149 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes adopte l’ordre du jour tel que décrit ci-dessous et en 

conséquence il demeure ouvert à toute modification. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

3. PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 2 octobre 2023 

 

REPORTÉE À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE 

 

4. CORRESPONDANCES   

 

AUCUNE CORRESPONDANCE  

 

5. TRÉSORIE 

 

5.1 Comptes 

 

Résolution 2023-11-150 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend acte des listes des comptes payés en 

vertu des dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de 

la secrétaire-trésorière adjointe et des autorisations de paiement de comptes en 

regard des décisions prises dans le cadre de la séance du mois précédent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend en compte les listes des comptes à 

payer sont faits conformément aux engagements de crédits pris en vertu du 

règlement numéro 2007-359 et aux dépenses autorisées en vertu de la délégation 

de la secrétaire-trésorière adjointe :  

 

• la liste des chèques émis (analyse comptes fournisseurs-annexe A) 

datée 01 novembre 2023, du prélèvement #CPF 2300618 # CPF 

2300715 pour les paiements effectués par Accès D; pour un montant 

total de 50 535.99.  

 

• la liste des chèques émis (rapport des salaires nets annexe B) datée du 

01 novembre 2023, pour les salaires versés employés numéro # 

00264108 et pour les salaires versés des élus numéro # 00264109; pour 

un montant total de 14 520.33$. 

  

IL EST PROPOSÉ par Jacques Lefebvre que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes approuve les listes des comptes à payer et autorise leurs 

paiements. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers.  

 

5.2 Engagement de crédits 

 

Résolution 2023-11-151 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend en compte la liste des engagements de 

crédits pour le prochain mois, et ce, pour le bon fonctionnement de 

l’administration municipale; 

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal de 

Saint-Luc-de-Vincennes autorise la secrétaire-trésorière adjointe à procéder 

dans les limites de ces crédits. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

5.3 Liste des taxes à recevoir 2023 

 

 

6. ADMINISTRATION 

 

6.1 Moisson Mauricie – Demande de financement  

 

Résolution 2023-11-152 

  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Moisson Mauricie est présent dans la 

communauté en soutien à la sécurité alimentaire pour les résidents de la 

municipalité;      

 

CONSIDÉRANT QUE Moisson Mauricie offre un soutien important au Centre 

d’action bénévoles de la Moraine qui réponds qui a répondu à plus de 456 

demandes d’aides aux cours de la dernière année;    

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la récupération de plus de 2,9 millions de kg de 

nourriture pour une valeur marchande de 31 M de dollars;    

 

CONSIDÉRANT QUE L’organisme s’autofinance à plus de 90 % de son 

budget d’opération; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Moissons Mauricie sollicite le milieu à 

titre de partenaire afin de poursuivre sa mission et assurer la continuité de ses 

activités importantes;  

 

CONSIDÉRANT QUE le contexte économique difficile et l’inflation galopante 

ont entraînés une demande accrue en sécurité alimentaire;        

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte de 

participer à la mission de Moisson Mauricie par une contribution financière 

basée sur le nombre de demande d’aide alimentaire auxquelles l’organisme 

répond à chaque année via le Centre d’action bénévoles de la Moraine.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    

6.2 Règlement modifiant la taxe sur le financement des centres d’urgence 911  

 

Résolution 2023-11-153 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute 

municipalité locale, à l’exception d’un village nordique, doit s’assurer des 

services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin de répondre aux appels d’urgence sur 

son territoire;  

 

CONSIDÉRANT QUE la taxe municipale pour le 9-1-1 est l’une des sources 

de financement permettant aux municipalités d’assurer leur financement;  

 

CONSIDÉRANT QUE le 28 septembre 2023 est entré en vigueur le Règlement 

modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 édicté par le 

gouvernement ayant pour effet de : 

 

• Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par 

mois, par numéro de téléphone, à compter du 1er janvier 2024;  

 

• Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la 

taxe, qui sera applicable au 1er janvier de chaque année à compter de 

2025;  

 

CONSIDÉRANT QUE toute modification au Règlement encadrant la taxe 

municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités ajustent leur règlement, 

conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM);  

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 244.69 de la LFM stipule que l’adoption d’un 

tel règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion et d’un projet de 

règlement; 

 

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal le conseil de 

la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes adopte le règlement N° 2023-455  

modifiant le règlement N°2016-455; 

 

QUE le présent règlement soit conservé au livre des règlements de la 

Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes. 

 



 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

Le règlement se retrouve en annexe. 

    

6.3 Congrès INFRA – Centre d’Expertise et de recherche en infrastructures 

urbaines 

  

Résolution 2023-11-154 

 

Aucune résolution requise. La participation se fera en mode virtuel avec le 

laisser-passer disponible à la municipalité.    

    

6.4 UPA – Mauricie – Gens de terre et de saveurs  

 

Information transmise au conseil municipal – Entreprises agricoles en 

nomination   

 

6.5 Service d’intervention d’urgence civile du Québec – SIUCQ Mauricie    

 

6.6 Règlement d’emprunt FIMEAU – Avis de motion et projet de règlement 

 

Résolution 2023-11-155 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit effectuer le remplacement des 

conduites unitaires de son réseau d’égout afin de diminuer de façon 

substantielles les déversements par temps sec dans la rivière Champlain;     

 

CONSIDÉRANT QUE le réseau d’égout actuel est arrivé à sa fin de vie utiles 

compte tenu de son âge et de son état structurel;     

 

CONSIDÉRANT QUE le remplacement des conduites unitaires permettra 

d’améliorer et d’atteindre les objectifs de traitement des eaux usées tel que 

spécifié dans un plan d’action du Ministère de l’Environnement, du 

développement durable, de la Faune et des parcs;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est bénéficiaire du programme d’aide 

financière du ministère des affaires municipales et de l’habitation dans le cadre 

du programme FIMEAU Fonds d’infrastructure municipale en eau;    

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

décret ce qui suit :        

 

AVIS DE MOTION & PROJET DE RÉGLEMENT  

Monsieur Sofia Berrocal de Thibeault conseiller, par la présente : 

Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 

numéro 2023-456 ayant pour objet « Règlement décrétant une dépense et un 

emprunt à long terme pour l’exécution des travaux relatifs au remplacement des 

conduites unitaires du réseau d’égout existant de la rue principale et du rang 

Saint-Alexis Est ».     
 

Ce règlement doit faire l’objet d’une approbation du MAMH avant son 

approbation.  

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

   

7. RESSOURCES HUMAINES 
 



 

 

7.1 Consortium en développement social de la Mauricie – poste temporaire  

 

Résolution 2023-11-156 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est vu bonifier sa participation au 

Fonds Québécois en Initiatives Sociales (FQIS) pour une durée supplémentaire 

de 6 mois du 1 octobre 2023 au 31 mars 2024;      

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est partenaire du Consortium en 

développement sociales de la Mauricie;   

 

CONSIDÉRANT QUE ce partenariat permet la mobilisation communautaire et 

l’implication des organismes bénévoles;    

 

CONSIDÉRANT QUE ce fonds favorise la création d’emploi local et offre une 

opportunité intéressante pour la poursuite des objectifs du projet présenté et des 

réalisations déjà débutés; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu des propositions intéressantes 

pour combler le poste offert par des candidatures de qualité;      

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte de 

poursuivre les démarches dans le cadre du Fonds Québécois en Initiatives 

sociales du Consortium de développement social de la Mauricie jusqu’au 31 

mars 2024. Le conseil municipal confirme l’embauche de Madame Mélanie 

Adam pour un poste temporaire à temps partiel - 20 heures semaines.           

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

7.2 Souper de noël – Conseil municipal – employés – comités – autres bénévoles 

impliquées  

 

Une rencontre sous une formule 5@7 est proposée – 8 décembre 2023  

   

8.    VOIRIE 

 
8.1. Étude et scénario d’un balancement hydraulique – STANTEC   

 

Résolution 2023-11-157 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est à la planification pour la 

reconstruction de la station de surpression du réseau d’aqueduc desservant le 3e 

rang Nord;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a réalisé une étude de balancement 

hydraulique de son réseau en 2019 avec différents scénarios pour le 

positionnement de la station de surpression;     

 

CONSIDÉRANT QUE le déplacement de la station de surpression en aval de 

sa position actuelle exige des données supplémentaires pour assurer la faisabilité 

et la viabilité du projet;      

 

CONSIDÉRANT QUE le déplacement de la station actuelle près de centre 

communautaire pourrait permettre de réduire les coûts de reconstruction et les 

frais d’Entretien et d’exploitation à long terme; 

 



 

 

CONSIDÉRANT UNE offre de service de STANTEC pour une mise à jour de 

l’étude de balancement hydraulique avec la proposition d’un nouveau scénario 

de déplacement de la station de surpression;    

   

IL EST PROPOSÉ par Jacques Lefebvre que le conseil municipal accepte la 

proposition de STANTEC pour une mise à jour d’une étude de balancement 

hydraulique visant le déplacement de la station de surpression du 3er rang près 

du centre communautaire.           

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
8.2. Environnement MCM  

 

Dépôt d’un rapport sur la mesure des boues des bassins d’assainissement 

 

8.3. Restauration des pompes de la station de pompage – 2 kits de réparation  

 

Résolution 2023-11-158 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est responsable de l’entretien du réseau 

d’égout et de traitement des eaux usées;    

 

CONSIDÉRANT QUE le réseau d’égout transite vers une station de pompage 

avant son envoi vers le système de traitement par étang aéré;    

 

CONSIDÉRANT QUE cette station de pompage nécessite un entretien 

régulier, notamment au niveau des pompes compte tenu des charges et des 

débits;    

 

CONSIDÉRANT QUE l’entretien régulier des pompes évite des bris sur le 

réseau et des surverses dans la rivière Champlain;     

 

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal accepte de 

procéder à l’acquisition des pièces de remplacement pour les 2 pompes visant 

une mise à jour des pompes, leur réhabilitation et un entretien préventif.         

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

9. PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

 

9.1 Programme du Ministère des transports et de la mobilité durable – Sécurité 

routière \ Transport actifs dans les périmètres urbain 

 

AUCUN DÉPÔT DANS CES PROGRAMMES EN 2023 – PROGRAMME 

D’AIDE EN SÉCUTIÉ ROUTIÈRE 2022 EN COURS DE RÉALISATION 

 

9.2 Programme de gestion des actifs – Protocole d’entente à corriger 

 
Résolution 2023-11-159 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est bénéficiaire du programme de 

gestion des actifs de la Fédération canadienne des municipalités;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu le protocole d’entente pour 

élaborer ce programme dans la municipalité;     

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le protocole d’entente identifie des dates d’exécution 

qui sera difficile à réaliser selon les modalités de l’entente et des objectifs à 

atteindre compte tenu des courts délais de réalisation;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette entente doit être approuvé par la Fédération 

canadienne des municipalités;    

 

CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des actifs (PGA) est un outil essentiel 

pour une planification à long terme et des investissements à venir dans les 

prochaines années pour la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des actifs est une composante 

importante dans le cadre du programme d’infrastructure municipales d’eau 

(PRIMEAU) afin de bonifier l’offre de financement;   

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

demande à la Fédération canadienne des municipalités de revoir les échéances 

du protocole d’entente afin de permettre à la municipalité de réaliser les objectifs 

des programmes et les livrables escomptés.          

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
9.3 Fond d’infrastructure alimentaire locale – FIAL – M-30 Loi sur le conseil 

exécutif  

 

Résolution 2023-11-160 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes a soumis une 

demande d’aide financière relativement à une subvention à Agriculture Canada 

le cadre du programme Fonds d’infrastructures alimentaires locales pour le 

projet d’« »;  

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes souhaite 

conclure une entente de subvention d’un montant de 97 037$ avec Agriculture 

Canada pour la réalisation de ce projet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Jacques Lefebvre ET UNANIMEMENT 

RÉSOLU : 

 

QUE la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes approuve le projet d’accord de 

subvention avec Agriculture Canada dans le cadre du programme Fonds 

d’infrastructure alimentaires locales pour la réalisation du projet 

« Immobilisation du service alimentaire de proximité La Bourgade » ; 

 

QUE la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes demande l’autorisation du 

gouvernement du Québec de conclure cet accord;  

 

QUE le maire Daniel Houle et le directeur-général et greffier-trésorier Francis 

Dubreuil soient autorisés à signer cet accord. 

  

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

10. URBANISME ET AMÉNAGEMENT  

 

10.1 Modification au règlement de zonage – ZONE 214-P – Avis de motion et 

premier projet – assemblée publique de consultation    

 

Résolution 2023-11-161 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire modifier son règlement de 

zonage pour enlever un usage autorisé dans la zone 214-P;    

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage « Site de compostage de matières organiques » 

n’est plus requis dans la zone 214-P;     

 

CONSIDÉRANT QUE l’historique de la municipalité pour un site de matières 

organiques sur son territoire est difficilement conciliable aux usages 

actuellement en vigueur dans la municipalité;     

 

CONSIDÉRANT QU’IL y a lieu de modifier le règlement de zonage en 

conformité des objectifs du plan d’urbanisme en vigueur;    

 

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal décrète suit 

qui suit :   

 

AVIS DE MOTION & PROJET DE RÉGLEMENT  

Monsieur Daniel Beaudoin conseiller, par la présente : 

Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 

numéro 2023-453 ayant pour objet « Règlement modifiant le règlement de 

zonage 2009-369 visant à soustraire un usage site de compostage de matières 

organique dans la zone 214-P ».      

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

Le projet de règlement est présenté en annexe.  

 

10.2 Modification au règlement de zonage – Zone de contingence des élevages 

porcin – concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de 

la MRC des Chenaux       

 

Résolution 2023-11-162 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est responsable de l’application des 

règles d’aménagement et d’urbanisme sur son territoire;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit s’assurer de la conformité de ses 

règlements d’urbanisme et de sa concordance avec les Schéma d’aménagement 

et de développement révisée de la MRC des Chenaux;    

 

CONSIDÉRANT QU’IL a lieu de modifier le règlement de zonage visant la 

zone de contingence entre les élevages porcins afin d’assurer la concordance 

réglementaire;    

   

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal décrète ce 

qui suit :         

 

AVIS DE MOTION & PROJET DE RÉGLEMENT  

Monsieur Daniel Beaudoin conseiller, par la présente : 

Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 

numéro 2023-453 ayant pour objet « Règlement modifiant le règlement de 

zonage 2009-369 afin d’ajouter un article réglementaire sur la contingence 

visant la distance des élevages porcins en concordance des modalités 

d’application du Schéma d’aménagement et de développement de la MRC des 

Chenaux. »         
 



 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

Le projet de règlement est présenté en annexe.  

 

11. LOISIRS 
 

AUCUN SUJET   

  

12. VARIA – ** Ajout au varia en début d’assemblée –  

 
12.1 Préparation du budget 2024 et du Plan triennal en immobilisations 

 

DATES DES RENCONTRES      

 

12.2 Programme PAFIRSA – Ministère de l’éducation         

 

Résolution 2023-11-163 

  

CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Éducation offre un programme 

intéressant pour la mise en place d’infrastructures récréatives, sportives et de 

plein-air;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne dispose pas de centre scolaire sur son 

territoire;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit offrir des services de qualité aux 

familles et aux enfants de la localité afin de maintenir un cadre de vie qui réponds 

aux besoins actuels;   

 

CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de jeux d’eau est identifié dans le plan 

triennal en immobilisations comme infrastructure à mettre en place aux 

bénéfices de l’ensemble des citoyens et de citoyennes; 

 

CONSIDRÉANT QUE des jeux d’eaux peuvent servir de mesures de 

mitigation lors de fortes chaleurs estivales répondant à un besoin de sécurité 

civile reconnue, notamment pour les personnes vulnérables;       

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal propose le 

dépôt d’un projet de « Parc de jeux d’eau » dans le cadre d’un programme 

intéressant auprès du ministère de l’éducation;        

 

QUE la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes autorise la présentation du 

projet de « Parc de jeux d’eau » au ministère de l’Éducation dans le cadre du 

Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 

plein air; 

 

QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité de Saint-Luc-de-

Vincennes à payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts 

d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts 

généré par les travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs 

avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre; 

 

QUE la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes désigne le Directeur-

général et greffier-trésorier, Francis Dubreuil, comme personne autorisée à 

agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet 

mentionné ci-dessus. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 



 

 

 

12.3 Rapport d’activité – Transfert de mandat à la Coopérative          

 

Résolution 2023-11-164 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a mis en place un projet d’initiative 

citoyenne visant la mise en valeur d’une propriété excédentaire à fort potentiel 

de développement;      

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a développé en concertation avec des 

organismes partenaires l’élaboration et la mise en place d’un projet coopératif 

pour la gestion d’un service de proximité;     

 

CONSIDÉRANT QUE l’assemblée générale d’organisation de la coopérative 

s’est tenue le 3 novembre dernier;     

 

CONSIDÉRANT QUE la coopérative poursuivra les démarches actuelles en 

cours avec les partenaires afin de réaliser les objectifs du projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE les partenaires impliqués sont la MRC des Chenaux, la 

table des élus de la Mauricie, la société d’aide au développement des 

collectivités Vallée-de-la-Batiscan, Agriculture Canada – Fonds 

d’infrastructures alimentaires locales et les Fondations communautaires du 

Canada dans le cadre de l’initiative canadienne pour des collectivités en santé; 

 

CONSIDÉRANT LE dépôt d’un rapport d’activités des engagements actuels et 

des protocoles d’ententes à la nouvelle coopérative et au conseil municipal visant 

la réalisation de ce projet;       

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

mandate La Bourgade, Coopérative de solidarité pour mener à terme les objectifs 

et les modalités des programmes en cours de réalisation visant la mise en valeur 

d’une propriété excédentaire de la municipalité et la mise en place d’un service 

de proximité aux bénéfices de l’ensemble de la population.         

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ensemble des points de l’ordre du jour étant complétés : 

   

Je, Daniel Houle, maire, atteste que la signature de présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

/Daniel Houle /     /Francis Dubreuil/ 

Maire       Secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

Annexe 1 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 2023-453 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE 2009-369 

 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de 

Zonage ». Ce règlement porte le numéro 2023-453. 

 

ARTICLE 2 : OBJET DU RÈGLEMENT 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-369. Le 

règlement de zonage est modifié par l’ajout de l’article 18.3.1 : 

Contingentement des élevages porcin.   

 

ARTICLE 3 : AJOUT DE L’ARTICLE 18.3.1   
Contingentement des élevages porcin. La distance minimale à respecter entre 

une installation d’élevage porcin existante et une nouvelle installation d’élevage 

porcin située sur un autre terrain et n’appartenant pas au même propriétaire est 

fixée à 1000 mètres.     

 

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR   
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

/___________________/               /___________________________/ 

Daniel Houle, Maire                      Francis Dubreuil, Dir. gén. et Greffier-

trés. 
 

Avis de motion : 6 novembre 2023 

Adoption du 1er projet de règlement : 6 novembre 2023 

Avis indiquant l’assemblée de consultation : 17 novembre 2023   
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PROJET DE RÈGLEMENT 2023-454 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE 2009-369 

 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de 

Zonage ». Ce règlement porte le numéro 2023-454. 

 

ARTICLE 2 : OBJET DU RÈGLEMENT 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-369. Il a pour 

objet de modifier les usages permis dans la zone 214-P.   

 

ARTICLE 3 : CLASSIFICATION DES USAGES AUTORISÉS 

DANS LA ZONE 214-P  
La grille de spécification de la zone 214-P est modifié pour enlever la note 

1 « Site de compostage de matières organiques (05) » de l’usage autorisées 

« Matière résiduelles ».  

  

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR   
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

/___________________/               /___________________________/ 

Daniel Houle, Maire                      Francis Dubreuil, Dir. gén. et Greffier-

trés. 
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GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 214 PUBLIQUE 
        

Usages autorisés Groupe 
Sous-

groupe 
Spéci-
fique 

 
Normes relatives au bâtiment 

principal  

Habitation        Marge avant minimale 12 m 

Habitation unifamiliale        Marge avant maximale   

Habitation bifamiliale        Marge arrière minimale 6 m 

Habitation 
multifamiliale 

       Marge latérale minimale 4 m 

Habitation 
communautaire 

       Somme des marges 
latérales 

  

Maison mobile        Superficie minimale   



 

 

Nombre maximum de 
logements 

   Largeur minimale de la 
façade  

  

Commerce et service        Hauteur maximale   

Service professionnel 
et personnel        Nombre d'étages 

maximum 
  

Service et atelier 
artisanal          

Hebergement et 
restauration 

       
Normes relatives aux 

bâtiments accessoires Vente au détail et 
service 

       

Automobile et 
transport 

       Interdit dans la cour avant   

Récréation et loisir        Distance minimale de la 
ligne arrière 

4 m  

Camping et 
hébergement 

       Distance minimale de la 
ligne latérale 

6 m 

Récréation intérieure        Superficie maximale  - 1 
bâtiment 

  

Récréation extérieure        Superficie maximale tous 
les bâtiments 

  

Activité nautique        Hauteur maximale   

Industrie        Nombre maximum de 
bâtiments  

  

Industrie          

Entreposage et vente 
en gros 

       Coefficient d'emprise au 
sol maximum (tous les 
bâtiments) 

  

Extraction        

Public et 
communautaire 

         

Institution        

Dispositions particulières  
Espace vert        

Matières résiduelles     
Note 

1  
 Bâtiment accessoire 

autorisé dans la cour 
avant 

art. 
7.9 

Transport et énergie        

Agricole et forestier        

 
Culture •       

Élevage d'animaux        

    

Service agricole        

Agrotourisme        

    

Forêt        

      
       Autorisé  

Usages mixtes (article 4.10)    

    Entreposage extérieur (article 11.2)    

Étalage extérieur (article 11.5)    

        

Note 1 
L’usage site de compostage de matières organiques (05) est 
autorisé  

    

    

    

        



 

 

        
Municipalité de Saint-Luc-de-
Vincennes 

     

Règlement de zonage 
- Annexe C 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 2023-455 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2016-411 - DÉCRÉTANT 

L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DE 

FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 
 

  

ARTICLE 1 

 

L’article 2 du Règlement 2009-.376 est remplacé par le suivant : 

 

À compter du 1er janvier 2024 est imposé sur la fourniture d’un service 

téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service 

téléphonique, de 0.52 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le 

cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne 

d’accès de départ. 

 

ARTICLE 2  

 

Le règlement 2009-376 est modifié par l’insertion après l’article 2 du 

suivant :  

 
ARTICLE 2.1  

 

Le montant de la taxe est indexé au 1 janvier de chaque année à compte de 2025, 

selon le taux correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen 

d’ensemble, pour le Québec, des prix à la consommation, sans les boissons 

alcoolisées, les produits du tabac, les articles pour fumeurs et le cannabis 

récréatifs, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 juin de l’année qui 

précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 



 

 

 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend une 

fraction de cent inférieure à 0.005$; il est augmenté au cent le plus près s’il 

comprend une fraction de cent égale ou supérieure à 0,005$.  

 

Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des 

affaires municipales et de l’habitation dans la partie 1 de la Gazette officielle du 

Québec, conformément à l’article 2.1 du règlement encadrant la taxes 

municipales pour le 9-1-1 (chapitre F2-1 - r.14).    

 

ARTICLE 3  

 

Le règlement 2016-411 modifiant le règlement 2009-376 – Décrétant 

l’imposition d’une taxe aux fins de financement des centres d’urgence 9-11 

est abrogée.   

 

ARTICLE 4 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un 

avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation fait publier à la Gazette officielle du Québec. 

 

 

 

/___________________/                  /___________________________/ 

Daniel Houle, Maire                           Francis Dubreuil,  

                                                            Directeur-général & Greffier-trésorier 

 

 

Adoption : 6 novembre 2023 

Transmission MAMH : 10 novembre 2023 

Entrée en vigueur : 1 Janvier 2024 

Avis public de promulgation : 

Certificat de publication :   


